
Annexe 1 au CCAP

Pénalités applicables

N° Libellé prestation Commentaire
Pénalité applicable

 €HT 

1
Non respect des préconisations de conservation préventive 

(cf. article 2.E.3 du CCTP )
Par constat 100 €uros HT

2
Oubli ou non mise à disposition des matériels, produits et

fournitures déclarés dans l'offre du titulaire
Par constat 50 €uros HT

3
Non respect des conditions de transfert des collections (cf.

article 2.E.6. du CCTP)
Par constat 100 €uros HT

4 Absence non justifiée  d’un membre de l’équipe du titulaire Par jour d'absence 100 €uros HT

5
Absence aux réunions de lancement ou de coordination

(articles 3.9 du CCAP et 2.E2 du CCTP)
Par constat 75 €uros HT

6
Non respect des dispositions relatives à l'évacuation et au

recyclage des déchets (cf. dispositions du CCTP et du CCAP). 

Par constat/jour 

calendaire
50 €uros HT

7
Non respect des dispositions relatives à la génération

minimale de déchets (cf.  dispositions du CCTP et du CCAP)
Par constat 100 €uros HT

8
Non-respect du calendrier des prestations et des délais

d’exécution prévus au devis

Par constat/jour 

calendaire
100 €uros HT

9
Non-respect du délai (temps de réactivité maximal de 36h)

pour les interventions d'urgence (cf. article 2.C2.d du CCTP)

Par constat/jour 

calendaire
30% du bon de commande considéré

10

Non-respect des obligations relatives au nombre de journées 

ou demi-journées d’insertion professionnelle à réaliser (cf. 

article 8.2 du CCAP)

Par demi-journée 200 €uros HT

11

dégradation du matériel ou des locaux mis à disposition, dans 

le cas où la dégradation n’est ni liée à un défaut du matériel, 

ni à son utilisation ou à son obsolescence (cf. disposition du 

CCTP).

Par constat
réparation en priorité, ou si nécessaire remplacement, du 

matériel dégradé

12

Non respect des conditions d'accès et de circulation, de la 

convention de laboratoire du MAN ainsi que du règlement de 

visite du MAN

Par constat 100 €uros HT

13

Transfert d'œuvre sans autorisation prélable du MAN, par 

exemple en cas de changement d'atelier du titulaire (article 

2.E.6.b du CCTP) 

par item 300 €uros HT

14

Non-respect du protocole d'intervention tel que prévu au 

devis ou modification du protocole et de la méthodologie 

avec intervention sur les collections sans accord préalable du 

MAN

par item 500 €uros HT

15

Utilisation de produits proscrits, dont la composition est 

méconnue et qui n’aura pas fait l'objet de tests particuliers, 

appliqués au domaine de la conservation-restauration, et 

dont la totale innocuité envers les matériaux constitutifs des 

collections n'a pas été démontrée.

par constat 500 €uros HT

Conservation préventive

Document

Produits, matériels  et fournitures déclarés dans l'offre
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Il est rappelé que le TITULAIRE s'est engagé à respecter toutes les exigences et objectifs définis dans l’ensemble des documents contractuels.

Dégradation

Prestation

MP_2026_005_AOO  -Prestations de conservation-restauration sur des collections exposées ou conservées en réserve au MAN 77



Annexe 1 au CCAP

Pénalités applicables

N° Libellé prestation Commentaire
Pénalité applicable

 €HT 

16

Documents de mise en place du marché (cf. article 3.10 du 

CCAP) , à savoir : 

- justificatifs d’assurance ;

- liste nominative du personnel intervenant (titulaires, 

techniciens, remplaçants) y compris les responsables

Par constat 100 €uros HT

17

Absence de remise des livrables prévus au marché et non-

respect des délais (devis, constats d'état, rapports,  CR 

réunions, photographies…..); cf. article 2.D.3 du CCTP

Par semaine de 

retard, par document
100 €uros HT

18

Absence de remise du questionnaire Diversité - Egalité 

Femme/Homme un mois avant la fin du marché (cf. article 8.3 

du CCAP) 

Par jour calendaire de 

retard
100 €uros HT

19
Absence de remise du bilan annuel environnemental (cf. 

article 8.1.2 du CCAP) 

Par jour calendaire de 

retard
100 €uros HT
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